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Affaire de L' H ERMINE. 

I
 e

 pérant du journal l'Hermine était assigné pour la 
irrisième fois de cette session , devant la Cour d'assises , 

rjf affaire absolument identique anx deux premières ; 
\ s'apissait du compte-rendu d'un procès intenté à la Quo-
(Jknne, au sujet d'un article intitulé : Le plus honnête 
tomme du royaume , et qui avait été condamné. Le ré-
bcte'ir de l'Hermine avait publié in extenso , dans son 
compte-rendu , l'article jugé coupable. 

Le jury a prononcé un nouveau verdict d acquitte-

ment. 
Affaire de L'AMI DE LA CHARTE. 

L'Ami de la Charte comparaissait devant le jury pour 
la deuxième fois depuis la révolution de juillet. 
' H y avait dans cette affaire deux prévenus : M. Victor 
Manf'm

 )
 inculpé comme gérant responsable de l'Ami de 

k Charte, et comme imprimeur , et M. William Busseuil, 
inculpé comme imprimeur. 

A peine M. le président prononce-t-il les mots : Ou-
«s les portes , que le public se précipite dans l'enceinte 
qui lui est réservée. Des dames occupent une partie des 
stalles , car une partie des banquettes est divisée en stal-
les à la Cour d'assises de Nantes. 

Il s'agissait d'un article emprunté à un journal de Tou-
lon , le Corsaire de la Méditerranée , contenant une pro-
testation de la Société des Droits de l'Homme , contre la 
loi sur les associations. Protestation dans laquelle cette 
société annonce le dessein formel de désobéir à la loi. 

M. Dtifresne, substitut du procureur du Roi, com-
mence par abandonner l'accusation contre M. William 
■asseoit ; puis, dans un très court développement, il in-

siste pour démontrer que l'article incriminé excita à la 
désobéissance aux lois. Selon ce magistrat , !e gérant de 
l'Ami de la Charte ne peut point échapper à la responsa-
bilité et à la condamnation , en alléguant que l'article est 
curait d'un autre journal. 

M* Biliault , défenseur des prévenus , après quelques 
Wîjsivk rations générales , reproche au réquisitoire écrit 
de n'avtir pas indique que cet article avait été extrait 
d'un amre journal; et à l'exposé verbal de l'accusation de 
n'avoir pis t'ait connaître aux jurés ce qui , dans le nu-
méro du 18 avril , précédait et suivait les lignes incrimi-
nées. Il fait voir que dans ce numéro un article de fond 
et personnel au journal poursuivi , exhortait tous les ci-
toyens ,i la concorde, à la paix , à la modération ; qu'à la 
suite, et sous Sa rubrique Extraits de divers journaux , se 
trouvait l'article incrirmr. emprunté au jouru.it le Corsaire 
ie la Méditerranée , et suivi lui-même d'extraits du Jour-
»al de p

ar
i
$ e

t du Moniteur , où la désobéissance aux bis 

« l'insurrection épient énergiquemealflciries. Il se plaint 
lu'en dissimulant les faits , on ait méconnu la bonne foi 
e
'Jes intentions des accusés. « Au surplus , ajoute-t-il , la 

fission du journalisme est complexe : historien ou pro-
fesseur, selon qu'il fait connaître les faits contemporains, 
°u bien qu'il expose des doctrines , ses devoirs sont dif-
5^?' Responsable de celles-ci , on est en droit d'exiger 
jfe lui quel es ne blessent pas les lois du pays ; sans in-

fluence sur ceux-là , quand il les raconte , ou ne peut de-
mander à son récit qu'une chose : exactitude et fidélité. 
, ' Or, dans l'article qui nous occupe , le journal que je 
étends n'a été que simple historien ; a-t-il de plus été 
widique ? M. le procureur du Roi n'oserait le contester ; 
I

 c.esse f' 0ïic de dénier à la presse quotidienne l'un de 
«principaux apanages : c'est à elle qu'est aujourd'hui 
evoiué l'histoire des faits contemporains. » 

L, orateur établit ensuite que raconter un délit ou un 
l
e
 ?,e ' ce n'est pas provoquer à le commettre ; que dans 

quH 'e arame d'avril tous les faits ont ét« publiés ; 
ont' • Proleslat*°us . les proclamations insurrectionnelles 

Paru dans tous tes journaux , dans le Moniteur lui-
k '"e ;. ̂ 'u en fut de même en 1832 lors des troubles 

Em,Sles de 1 Ouest ; qu'au moment où ces troubles 
rem61" 1 ec lalcr > 'es proclamations des pertubateurs fu-
j
0
 '^Primées comme documens historiques dans les 

c
r

j
m

 aux *es troins suspects: qu'on ne saurait faire un 

sacré
 06 1 usa8e el l'intérêt de l'histoire ont con-

'n >er ' ï C' Ue Sl 'e Moniteur n'est pas coupable pour avoir 
IjJ .dans colonnes les proclamations des révoltés , 
se

s
 i„ ,

 la phartc ne saurait l'être pour avoir raconté à 
rs 'a protestation de quelques insoumis, 

«or le p.
031 > n '^a sa défense de quelques considérations 

ce
Ss

j,
 ;

 , clere de la provocation punissable , sur la né-

lOrités
 C,U 6 S°ir PrÉcise ' formelle ; il cite diverses au-

Voi
e
 aL\\ term.ine en engageant le pouvoir à sortir de la 

'°Uies ri i°u est cnlre ' a n^g li ger toutes ces haines , 
Voées u, !es d'un jour où s'usent inutilement les intel-

«es plus fortes, pour ne s'occuper que des amélio-

rations matérielles et morales , desquelles seules le pavs 
peut attendre la pacification et le bonheur de son avenir. 

M. l'avocat du Roi, dans sa réplique, soutient que 
la répétitjpn d'un article dans un autre journal peut être 
encore plus dangereuse que la première insertion. «Sup-
posons un instant qu'un article dangereux paraisse dans 
un journal ignoré : il ne peut faire de mai , puisqu'il n'est 
pas lu. Mais si cet article est répété par d'autres journaux 
plus répandus, il peut y avoir du danger, et s'il provo-
que à la révolte , ceux qui le produisent sont coupables et 
doivent être poursuivis. 

> D'ailleurs quand l'article a paru dans le Cor$
a

ire de 
la Méditerranée, ta loi sur tes associations n'était pas en-
core promulguée ," et elle l'était quand il a paru dans 
l'Ami de la Charte. Et dans quelles circonstances encore 
y a-t-il été publié? C'est au moment où les t-véneoiens de 
Lyon tenaient toute la population de Nantes en émoi , et 
pouvaient remuer les passions ! Dans un pareil moment , 
une déclaration formelle de désobéissance à une loi de ré-
pression n'était qu'un appel à la révolte, et pouvait avoir 
un funeste retentissement. 

» C'est en vain que pour excuser la publication de l'ar-
ticle incriminé , on le qualifie de pièce historique : un 
journal, quand il se fait historien , peut néanmoins être 
ponrsuivi. » Le ministère public applique ces principes à 
l'article du Corsaire de la Méditerranée , l'examine de 
nouveau , et insiste avec force pour en démontrer la cul-
pabilité. 

M" Biliault a terminé ainsi une chaleureuse réplique : 
€ Croyez-moi , Messieurs , malgré ses iuconvéniens 

éphémères, la presse est encore te soutien le plus solide 
des gouvernemens nationaux; tous les pouvoirs successi-
vement , au jour de leur détresse, lui ont rendu un so-
lennel mais trop tardif hommage ; c'est » lie que l'empire 
invoqua quand , après dix années d'oppression, éclairé 
par un éclatant revers, il fit dans son acte additionnel , 
amende honorable aux libertés de la France. Louis XVUI 
la crut à son retour un passeport nécessaire, et son or-
donnance du 20 j'ubel 1815 déchira la loi oppressive du 
21 octobre 1814. 

» Charles X , en retrayant l'ordonnance Vsllèle qui 
l'avait suspendue , voulut qu'elle prît sa part de son avè-
nement au trône; c'est encore elle qu'il appelait en aide 
quand, le 29 juillet, vaincu par le peuple de Paris , il 
rendit à reg-et h tardive ordonnance signée Morte-
mart. 

» C'est eile enfin qui a intronisé Louis-Philippe et qui, 
pièce à-pièce , pendant quinz*. 
trône. 

» Vous ne briserez pas san3 

ans , avait préparé son 

doute par une Condam-

nation unprevue, une puissance que tarit de royautés dé-

faillantes ont appelé en aide, que notre, royauté d'au-
jourd hui doit saluer comme sa mère , et pour la 
conquête de laque! le nos pères ont combattu quarante 

ans. > 
M. Pouilz ic , président, dans une analyse claire et lu-

mineuse , reproduit les moyens de l'accusation eî ceux 
de lu défense. Pais, duos une péroraison brillante, il fait 
le tab;eau des avantages de la liberté de la presse qui , 
semblable à la lance 0 Àchiiie, guérit les blessures qu'elle 
fait; et que l'on peut aussi comparer au char de Phaeiou 
qui répand partout la lumière , mais qui mai dirigé peut 

incenuier le monde. 
Le jury se retire et rentre après cinq minutes de déli-

bération. 
Les réponses aux questions étant négatives , M, le pré-

sident prononce l ordonnance d'acquittement. 

TRIBUNAL DE MONT AU BAN (chambre du conseil). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉVENTION D'ASSASSINAT COMMIS EN ÉTOUFFANT LA 

VICTIME AVEC DES LINGES MOUILLÉS. 

Une affaire infiniment grave occupe en ce moment l'at-
tention publique à Montauban. Voici les faits q

u
i ont 

transpire d'une volumineuse procédure : 
M1" Doiivier, appartenant à une famille recommanda-

blé de Montauban , avait pris auprès d'elle sa jeune nièce 
Izeiié Doiivier ; eile lui avait servi de mère, et avait trou-
vé dans la bonté de celle-ci tous les soins et la tendresse 
d'une réciprocité vive et sincère. Depuis plusieurs années 
ce n'était plus entre elles une intimité ordinaire

 :
 c était 

cette continuité de rapports qui unissent une mère tendre 
à une fille sensibie et reconnaissante. 

M"8 Doiivier, voulant s'attacher de plus en plus sa jeune 
nièce, s'occupa de son mariage, et la maria auprès d'elle 
avec un horloger depuis quelque temps établi a Montau-
ban , et dont les habitudes et la réputation donnaient 
foutes les garanties d'un bonheur à venir. La bienfaitrice 
ne s'était point trompée ; elle vécut avec sa nièce et son 
neveu , et , autant pour les récompenser de leurs égards 

t que pour satisfaire à sa promesse , elle fit un testament 
| public qui assurait à sa nièce toute la fortune de h te^ta-

lfl
Qûelques mois après, Izellé Doiivier et M. Redard , 

son mari , s'aperçurent d'un affaiblissement progressif 
et très marqué dans les facultés mentales de leur tante. 
Ils en furent sensiblement affectés; cependant il ne pa-
rait pas qu'ils pressentissent alors tous les malheurs qui 
les menaçaient : ils auraient pu encore conjurer l'orage. 
I's multiplièrent leurs soins auprès de leur tante, ils mi-
rent à sa disposition une fille de service qui ne s'occupait 
que d'elle; enfin ils lire fît tout ce qui dépendit d'eux pour 
que celle-ci obtînt tous les soins qu'exigeaient son âge et 
son état. 

M"* Doiivier,' malgré la faiblesse de son esprit , n'en 
était pas au point de ne pas apprécier les soins de ses 
deux erfans d'adoption ; elle leur témoignait la recon-
naissance qu'elle en éprouvait , et pour rien au monde 
el'e n'eût voulu mourir loin d'eux , sans les événemens 
qui suivirent. 

Les époux Redard avaient mis auprès de leur tante 
une domestique qui malheureusement fat obligée de se 
retirer. Une autre, Jeanne Gaugiran , se présenta pour 
la remplacer ; elle se fit conduire par la nourrice d'une 
maison considérée à Montauban, et celte circonstance fit 
qu'on ne.prit pas- de renseignemens. Quoi qu'il en soit , 
les époux Redard la reçurent chez eux et la placèrent 
auprès de leur tanîe. 

Quelques jours étaient à peine écoulés , que M"* Doii-
vier parut éprouver quelque défiance envers ses deux 
neveux ; elle se plaignit sans motif, et elle parut en proie 
à un chagrin violent dont elle fit pendant quelque temps 
un mystère. Mais bientôt elle annonçi qu'elle était obligée 
de quitter ses neveux parce que ceux-ci en voulaient .à 
ses jours ; que Jeannetoo (c'était le surnom de Jeanne 
Gaugiran , sa domestique) l'en avait avertie, et que celle-
ci lui conseillait beaucoup de quitter la maison. 

Il n'en fallut pas davantage pour effrayer un esprit ti-
mide et affaibli. M11 " Doiivier fut frappée" de terreur ; on 
dît que Jeanne Gaugiran fit des démarches pour l'accroî-
tre. Enfin un fait certain, c'est que MUe Doiivier se retira 
avec Jeanne Gaugiran , qu'elles prirent une chambre en 
commun , et que M11" Doiivier, pour se justifier, dit con-
fidentiellement à quelques parens , à quelques amis : «Je 
suis obligée de quitter mes neveux parce qu'ils veulent 
m'empoisor.ner. > Et sur ce qu'oa lui dit que cela n'ét; it 
pas possible , que ses neveux étaient incapables d'une pa-
reille résolution , eile répondit : « Je ne puis pas en dou-
ter, Jeanne ion rae l'a dit. » 

Un mois et demi après la séparation, Jeanne Gaugiran 
avait déjà obtenu un testament public qui l'instituait hé-
riiière gw raie et universelle , et environ d^ux mois 
«près, M"' Doiivier avait fini ses jours par une mort su-
bile. C'était le 4 mai dernier qse cet événement avait eu 
lieu. Des bruits accusateurs se répandirent à l'instant; 
des faits antérieurs leur donnèrent de la consistance et 
motivèrent l'autopsie cadavérique. Les médecins pensè-
rent que M" 8 Doiivier était morte d'apoplexie. 

Une chose remarquable dans celte affaire , c'est que 
Jeanne Gaugiran avait obtenu l'envoi en possession des 
biens de la défunte , que Se procès-verbal des médecins 
ne la compromettait pas, et que son crime (si elle l'a 
commis) était enfoui dans h tombe da sa bienfaitrice , 
lorsqu'une indiscrétion, selon Se dire des héritiers, par-
ties civiles, aurait révélé toutes les circonstances du 
crime te mieux combiné et le plus secrètement exécuté. 

S'il faut en croire le bruit public, il paraîtrait qu'un 
nommé So'omiac, dit Bardot , amant de Jeanne Gaugi-
ran, aurait avoué son crime à deux témoias ; que ses 
aveux auraient été surpris d'abord, mais dé tadlél en-
suite avec le plus grand soin. Ces aveux seraient , dît-on, 
fortifiés par d'autres dépositions, et il en résulterait que 
MUc Doiivier aurait été étouffée le 3 mai par Jeanne Gau-
giran et Soiomiae ; que l'étouffement aurait eu lieu à une 

la nuit avec des linges mouillés appli-ou deux heures de 
qués sur la ligure. 

La nature du crime, l'intérêt qu'inspirait îa \ictime , 
l'immoralité de Jeanne Giugiran, la manière miracu-
leuse qui a compromis les accusés, des dépositions graves 
et contestées par ceux-ci , le sort du testament de 
Doiivier , tout excite dans celte affaire un intérêt vif et 
général. 

Le Tribunal ayant déclaré qu'il y avait lieu à suivre , 
("affaire est portée à la Cour royale de Bordeaux, qui 
décidera s'il y a lieu à rnivoi du sieur Soiomiae et de 
Jeanne Gaugiran devant la Cour d'assises de Tarn-et-Ga-
roone. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. 

( Présidence de M. Trouillebert , juge-de-paix du 7" arrondis-
setaent. ) 

Audience du 2 oclobr-, 

rotDS ET MESURES. 

Une question divise le Tribunal de police et 'a Cour de 
cassation : c'est celle du savoir si les architectes sont sou-
mis aux réglemeus de police relatifs aux poids et mesu-

| res. La Gazette des Tribunaux a déjà rendu coivipte des 
i arrêts et jogemens favorables aux architectes ; «n voici 



un qui leur est contraire , et qui repousse aussi les pré-

tentions des commissaires-priseurs et des entrepreneurs 
de bàtimens. 

M. le juge-de-paix Trouillebert avait déjà rendu une 

décision semblable le 15 mars dernier. Voici le texte de 

ce jugement , qui présente la question sous un jour nou-
veau : 

Considérant qu'aux termes des lois rappelées ci-dessus, les 

contrevenans aux réglemens de l'autorité municipale qui ont 

pour objet la surveillance et la fidélité du débit des denrées 

qui se ■vendent au poids ou à la mesure, saut soumis aux pei-

nes de police prononcées par la lui ; 

Que les réglemens fails par l'autorité municipale sur cet ob-

jet, co nme sur Ions ceux placés par la loi dans sa compétence, 

sont obligatoires tant qu'ils n'ont pas été réformés par l'auto-
rité administrative supérieure ; 

Que cette règle ne souffre d'exception que dans un cas qui 

ne se rencontre pas dans la cause, celui ou les mesures ordon-

nées à cette occasion sont eontraires au texte précis d'une loi 
en vigueur; 

Que d'après les dispositions de la loi du 24 août 1790, l'au-

torité municipale a le droit de prescrire toutes les inesure, 

qu'elle croit nécessaires pour assurer la fidélité du débit des 

denrées qui se vendent au poids et à la mesure ; 

Que parmi ces dispositions figurent en première ligne celles 

qui obligent les personnes qui exercent certaines professions à 

se pourvoir de nouveaux poids et mesures et à les soumettre à 

une vérification péiiodique; 

Que le droit de désigner les personnes qui par leur profes-

sion, leur commerce ouleur industrie sont soumises à ces obli-

gations, est la conséquence directe du droit accordé par les 

lois précitées à l'autorité municipale de faire des réglemens 
sur cet objet ; 

Que si des personnes prétendent que leur profession ne doit 

pas être comprise dans ces régi mens, parce qu'elles ne ven-

dent rien au poids et à la mesure, et qu'elles ne font pas un 

us*ge habituel et public des poids et mesures, elles doivent 

attaquer ce règlement devant l'autorité administrative supé-

rieure seule compétente pour le réformer; mais que tant qu'il 

n'est pas réformé les Tribunaux ne peuvent en refuser l'appli-

cation, sans violer les règles établies sur la séparation des pou-
voirs administratif et judiciaire ; 

Considérant que c'est à tort que les prévenus prétendent 

que la jurisprudence est fixée en leur faveur par les arrêts de 

la chambre crimiuelle de la Cour de cassai ion des 24 septem-

bre 182g et 18 janver i834, puisqu à ces arrêts on peutoppo 

ser deux autres arrêts rendus en sens contraire par lis cham-

bres réunies de la Cour de cassation, dans les affaires Fageot 

et Delaplace, le 7 novembre 1 833 ; 

Considérant, en fait, que l'ordonnance de poliee du 1 5 jan-

vier 1 834 approuvée le ^4 février suivaut par le ministre du com-

merce et des travaux publics, oblige les architectes, les com-

missaires-priseurs, les entrepreneurs de bàtimens, les char-

peutiers et les menuisiers, a se pourvoir de poids et mesures 

et à les soumettre à une vérification périodique; 

Que les architectes font un usage journalier des poids et 

mesures, soit pour diriger, soit pour déterminer le prix des 

constructions ; que ces prix sont fixés par eux à raison de la 

inesure ou du poids des matériaux fournis ou mis en œuvre 
par les entrepreneurs ; 

Que les commissaires-priseurs font un usage habituel des 

poids et mesures dans leurs estimations, notamment pour les 

matières d'or et d'argent, dont ils doivent indiquer le poids 

aux termes de l'art. g43 du Code de proce'dure-civile, et que 

souvent ils vendent certains objets mobiliers à raison de leur 
poids ou de leur mesure ; 

Que les entrepreneurs de bàtimens , les charpentiers et les 

menuisiers, vendent à ceux qui les emploient leurs fournitures 

ou travaux, à raison du poids ou la mesure des matériaux par 
eux fournis ou mis en oeuvre; 

Qu'd est justifié que les sieurs Vestier et Leclerc, architec-

tes; Bttrton et Pellevey, commissaires-priseurs ; Duvey, entre-

preneur de bàtimens; Gibory et Langlois, menuisiers , et Al-

bouy, charpentier, n'ont pas soumis leurs poids et mesures à 
la vérification pour la présente année ; 

Considérant enfin que l'exécution des réglemens sur les 

poids et mesures doit être d'autant plus assurée que depuis 

quarante ans, les préjugées, la routine, l'ignorance et la mau-

vaise foi combattent par tous les moyens l'établissement, eu 

France, de l'unité des poids et mesures, l'un des grands bien-
faits de la révolution de 1789; 

Condamne lesdits sieurs Pellevey, Vestier, Duvey, Gibory, 

Langlois, Albouy, Berton et Leclerc, chacun à 5 f. d'amende, 

st séparément aux dépens faits contre chacun, liquidés à... 
Ordonne qu'ils satisferout.... 
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suites, n'a pu contenir un premier mouvement ; tout 

son sang a bouillonné, il s'est retire en brisant, aux yeux 

même de l'auditoire étonné, ses lanternes; ce qui, il faut 

le dire, est bien différent des émeutiers du temps passé 

qui brisaient celles de la ville , car ce sont les siennes 

qu'il a mises en pièces. 

2e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Naudet , colonel du 2
e
 régiment de cara-

biniers. ) 

Audience du 1er octobre. 

Violences exercées contre le maire de la commune de 

Pithiviers-le Fiel. — Dévastation de sa propriété. 

leau , n'y prend point la qualité de foneti™ ■ 
et ne se porte point panie civile ; i|

 are
, °

nna
're p

ubv 

et non l ouvrier d être les premiers motet l
tai!lt

W 
dont il a été victime.

 u,u
«îuts d

u
 d

e!>ur
j ' 

M. Slévii , commandant-rapporteur 1 

succinct, a expose les faits de cette frawtfï?
 ra

PPort 
fan ressortir la culpabilité de chacun des .,,

 lre
 - et 

lesquels il a requis la sévérité du ConseilTr '
 Co

<Hre 

de Chu-lot, qui lui a paru mériter de l'injn'ii
 exce

Ptio
B 

ticipation active aux violences ne lui semlE"'
sa

 P>N 

faitément établie. ambiant! pas 

Le défenseur des accusés a dit , dans 1»„
P
 y* . 

c était par suite dunerriéprise bien pardonné ' 
avaieni pris la maison commune (oui e*, 1

 Dle
 qu 'Us 

celle de Col leau * —•'-
 H

 ■
 St ,a

 mémo -même 

ENTREPRISES DE VIDANGES. 

Un entrepreneur de ces opérations, que par antiphrase 

sans doute on appelle quelquefois inodores, était assigné 

à la même audience pour diverses contraventions, no-

tamment parce que quelques-unes des lanternes qu'il esi 

contraint de mettre à ses voitures s'étaient éteintes pen-
dant la nuit. 

Le défendeur 1 invoqué le vieil adage : à / impossible 

nul n 'est tenu. 11 a présenté comme une idée singulière 

l'obligation imposée à ses confrères et à lui pur l'ordon-

nance du 5 juin dernier, de meure des lanternes à inurs 

voitures; on ne s'est pas inquiété si ces charrettes, qui 

sont fort lourdes, dont les heures de parcours sont fixées, 

et qui par cette raison sont quelquefois forcées d'aller vile, 

pourtaienl, ayant des lanternes, Us garder allumées la 

nuit durant. A l'instar des autres entrepreneurs qui ont 

voulu faire preuve de bonne volonté, présumant qu'on 

leur en tiendrait compte , il a fait faire a grands frais des 

lanternes à ressorts par le sieur Vivien fils , lampiste dis-

tingué ; mais , quels qu'aient été ses soins et ses dépen-

ses, les luminaires ne peuvent se conser ver allumés tome 

la nuit , et l'on dresse procès-verbaux sur procès-ver-
baux. 

Pour répandre pies de clarté sur ses démonstrations , 

l'entrepreneur avait apporté deux modèles de st s lanter-

nes ; il a prouvé que toutes ses voitures en avaient, qu'il 

avait fait choix du meilleur modèle , mais que raison-

nablement il ne pouvait être passible d'une peine quand 

elles venaient à s'éteindre , ce qui en effet est très fré 
quent. 

Toute cette rhétorique n'a obtenu aucun succès en 

présence du texte formel de l'ordonnance. L'entrepre-

neur se voyant condamner an maximum de la peine , et 

pouvant être exposé tous les jours à de nouvelles pour-

Trois soldats du 38
e
 régiment de ligne , les nommés 

M riz , Doré et Chariot , rencontrèrent a Pithiviers , lors 

du passage de leur régiment, en marche pour Tours , un 

ouvrier avec lequel l'un des trois avait été lié. C'est au 

cabaret que les deux amis proposèrent à leurs camarades 

d'aller fêter l'heureuse rencontr e. Après plusieurs stations 

dans des lieux semblables , ils te dirigèrent vers Servain-

vi'diers; près d'arriver , une maison située sur la route , 

se présente à eux , et la prenant pour une auberge , ils 

entrèrent dans la maison, demandant du vin. C'était la 

maison de M. Colleau, maire delà commune, et qui n'est 

nullement marchand de vin. M
me

 Colleau , p'acée dans la 

salle du rez-de-chaussée , fut effrayée en voyant entrer 

fort cavalièrement quatre individus qui , avec un impé 

rieux commandement, demandèrent' du vin. Cette dame 

leur ayant fait observer qu'ils se trompaient, les militaires 

lui repondirent par quelques mois grossiers. M. Colleau, 

informé de ce qui se passait , arriva , un peu animé , au 

secours de sa femme , et intima l'ordre à ces individus de 

se retirer en leur répétant qu'ils étaient, non dans un ca-

baret , mais chez le maire de la commune. Ce ne fut pas 

sans peine qu'il parvint à les mettre dehors. Aussitôt qu'il 

eut ferme la porte , ces individus lancèrent beaucoup de 

pierres contre la porte et les persiennes des croisées; plu-

sieurs pénétrèrent dans l'appartement. 

Tout ce vacarme fit venir deux voisins, 1 s sieurs Hé-

rault et S dlé qui , après leur avoir fait de vaines remon-

trances, du l'accusation , s'armèrent de bâtons, et une 

lutte s'engagea. L'ouvrier était lui-même armé de sa 

canne de compagnona^e ; mais Mertz s'en empara , et 

s'en servit pour se défendre contre les attaques et les 

coups de Salle ; les deux partis se lancèrent aussi quel-

ques pierres et se firent réciproquement quelques contu 

sions. Pendant cette lutte , Doré , soit par vengeance , 

soit pour chercher un bâton , se jette dans un champ 

appartenant à M. le maire , brise quatorze des jeunes 

ai bres qui bordaient cette pièce de terre, après avoir fou-

lé aux pieds une partie du blé qui n'était pas encore ré-
coite. 

Une plainte fut aussitôt portée à l'autorité militaire par 

M. le maire qui, nous devons le dire, pour rendre justice à 

sa prudence , eut la précaution, voyant ces hommes dans 

un état voisin de l'ivresse, de ne pas se revêtir de son 

écharpe municipale , afin de ne pas les exposer à des 

peines graves ; la sécurité publique n'était point en dan-

ger, et M. Colleau , maire , n'avait à se défendre que 

d'une aggression personnelle qu'une méprise d'enseigne 

lui avait attirée d'une manière si fàchease. Le lendemain, 

un officier se rendit sur les lieux et constata, par un pro-

cès-verbal , que le préjudice pouvait s'élever à cent 
francs. 

Les trois accusés sont amenés successivement, devant 

le Conseil ; ils répondent avec franchise aux questions 
de M. le président. 

M. le président , à Doré : Comment se fait-il que vous 

ayez eu la lâcheté de dévaster la propriété du sieur Col-

leau , en arrechant des arbres et foulant la récolte? 

Doré : JH n ■ saurais vous dire, M. le président ; cepen-

dant , puisque mes camarades disent que c'est moi qui ai 

fait une si vilaine chose , je ne puis le nier ; mais je dois 

dire aussi que je n'en ai c nservé aucun souvenir , car le 

vin que j'avais bu , et les coups que j'avais reçus , m'a-
vait Rt fait perdre la raison. 

M. le président , à Mertz : C'est vous qui aviez pris la 

canne de l'ouvrier , voire camarade , et qui vous en êtes 

servi pour frapper le sieur Sallé? 

Mertz : Je ne me suis servi de ce bâton que pour me 

défendre contre les coups que cet homme me portait ; 

j'en avais déjà reçu un sur la tête, le sang coulait sur ma 
figure. 

M. le président , à Chariot : C'est vous qui avez lancé 

les pierres conire la porte du sieur Colleau , et qui avez 

brisé les persiennes de sa croisée? 

Chariot : Non , M. le président ; c'est l'ouvrier qui était 

avec nous qui a provoqué tout ce désordre, et puis il 

s'est enfui quand il a vu que cela tournait mal ; il jetait 

des p'u-rres avec tant de force et d acharnement , que si 

on leùl laissé faire il en lancerait encore. Il disait que 

Colleau était un maire de m...., qu'il était riche, mais 

u'il ne savait pas écrire. Ce n'est que pour nous défen-
re que nous avons agi. 

M. le président , s' adressant avec force aux accusés : 

Vous , trois soldats dont la conduite antérieure est bonne 

et doni les antécédens sont favorables , comment avez -

vous pu vous oublier à ce point? Vous devez savoir que 

1 un des devoirs ies plus sacrés de l'armée est de défendre 

les citoyens et leurs propriétés , et non de les attaquer et 

les dévaster ; des militaires en route sont , pour ainsi 

dire, une patrouille en marche destinée à la protection de 

tous... Que diriez-vous si les habitans arrives en force 
vous eussent cassés les bras? 

Les trois accusés : C'est l'ouvrier qui a jeté les pierres, 

et nous n'avons fait que nous défendre. 

Les témoins ont été entendus en vertu d'une commis-

sion rogatoire. M. Asseline , greffier du Conseil , a fait 

lecture de leurs dépositions écrites. M. le maire , Col-
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JUSTICE ADMINISTRATIVE, 

CONSEI L-D'ÈTAT. 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

CONFLITS. — BAUX ADMINISTRATIFS. 

La connaissance de l'exécution d'un bail passé par l'ai ' 

nistration appartient elle aux Tribunaux
1
! (Rés. aff )"" 

Un arrêté de la préfecture du département de l'Oise 
avait reconnu le sieur Ancel,f> rmkr du bac de Verberie 

débiteur d'une somme de 1385 fr. pour la moins-valuè 

des objets qui lui avaient été confies par son bail. 

L'administration des contributions indirectes le fit en 

conséquence, assigner devant le Tribunal de Sentis, pour 
se voir condamner au paiement de cette somme. 

Le sieur Ance' repoussa celte de uande en attaquant la 

validité des procès-veibaux d'expertise; il demanda par 

suite que l'administration fût déclarée non recevable; en 

même temps , par une demande reconventionnelle', il 

conclut à une indemnité de 3000 fr., pour non jouissance 

du passage pendant les six premiers mois de son bail. 

Les 21 mars et 6j dn 1833, jugement du Tribunal de 

Sentis qui, maigre les réclamations de l'administration, se 

déclare compétent et ordonne aux parues de plaider au 
fonds. 

L'administration interjeta appel. 

Devant la Cour d'Amiens, le préfet du département de 

l'Oise opposa le déclinatoire ; mais un' arrêt du 22 février 

1824 l'ayant rejeté, le conflit fut élevé et fondé sur ce 

qu'aux termes des art. 31 et 36 de ta loi du 6 frimaire 

an VII, les opérations relatives à la police et à la percep-

tion des droits de passage, sont de la compétence exclu-
sive de l'administration. 

Mais le Conseil-d'Etat a rendu l'arrêt suivant : 

En ce qui touche l'action intentée par l'adm-'iaistratioudes 

contribuions indirectes contre le sieur Ancel , en paiement de 
la somme de 1 ,385 fr. 91c; 

Considérant que c'est auxTribunaux qu'il appartient de sta-

tuer sur l'exécution des baux, lors même qu'ils sont passés par 

l'i.utorité acimiaistrative ; 

Eu ce qui touche les exceptions opposées par le sieur An-

cel, relativement à l'irrégularité du procès verbal d'exper-

tise ; , . 
Considérant que l'arrêté du 29 février i832, portant règle-

ment de compte, en fin de bail, pour dégradations survenues, 

ne fait point obstacle à ce qu'en cas de conlestation, les 1 rime 

naux règlent la somme due par le sieur Ancel, en vertu 

l'article 1 3 de son bail; , 
En ce qui touche la demande reconventionnel.e eu sie 

Ancel ; J„ 

Considérant que cette demande se rattache à l 'exécution 

bail du i5 novembre 1825 ; „ «^j 
• Art. i*»: L'arrêté de conflit ci-dessus visé , du 2» 

1824, prisp.ir le préfet de l'Oise, est annulé. 

ÉLECTIONS. — SERMENT. 

Les électeurs assemblés pour procéder à l'élection des . 

bres du conseil-général peuvent-ils, sans W
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fon des membres du coi seil d'arrondissement re-

tient le serment qu'ils avaient déjà prêté envolant 

1ère fois la veille pour l'électif d'un membre du 

'oénéral, le bureau n'a commis aucune violation de a 

J juin i833, et que l'opération del'assemblée électorale 

"""'^ L'arrêté du conSiil de préfecture du département 
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DEPARTEMENS 

Précurseur de Lyon , sous la date du 

. septembre : 
\va»t-hi< r de nouvelles poursuites étaient dirigées 

lie le Précurseur ; hier on a saisi dans leur domicile 
1 ou douze chefs d'atelier, qui ont été emprisonnés à 
Roanne ; aujourd'hui de nombreuses visites domiciliaires 

nl
 en 1 exécutées par la police. Dans la prison de Perra-

J M. P« at , commissaire central , accompagné d'un 
îbsuïut du procureur du Roi, d'un juge d'instruction et 
L nombreux ageus ont fouille les chambres de MM. 
feaune, Carrier, de Rochetiu eu de beaucoup d'autres 
détenus républicains, ainsi que celles de M. Gencst et de 
;.bbé Peyrard , légitimistes. » 

—M. Bouille; s'étant trouvé offensé d'une réflexion qui 
lerinioait un article de la Gazette d'Auvergne , inséré dans 
i numéro du 27 sepiembre , et la n ctitication contenue 
JHQS le numéro du 50 septembre de la même feuille, d'où 
die n'a pu être retirée à temps , ne l'ayant pas satisfait , 
une altercation s'en est suivie avec M. de Rubelles, gérant 
de la Gazette d' Auvergne. Une rencontre est devenue 
nécessaire. M. Bouillei a essuyé le feu de son adversaire 
d a tiré en l'air. Les témoins ont déclaré que l'horn^ur 
était satisfait de part et d'autre. 

— On lit dans la Journal de la Meuse le récit suivant 
d'un voyageur : 

« Samedi , 27 du courant , je traversais Ménil-la 
Horgne, patrie de dom Calmèt, auteur de volumineux 
ouvrages , je rencontrai un cadavre gisant sur une char-
rette , auelée d'un cheval, suivie par des officiers de jus 
lice , des médecins et des gendarmes. Curieux et sensible, 
j'ai fait une halte dans ce village pour in'informer de la 
cause de ce lugubre spectacle. 

i J'ai recueilli divers renseignemens , desquels i! ré 
suite qui- le garde forestier de celte résidence ayant sur-
pris en fUgrant délit quatre individus soriant de la forêt 
royale de Commercy , ayant chacun une charge de jeunes 
brins de charmes , ce garde avait atteint le moins m 
ganibe de ces délinquans ; il le somma de déclarer son 
nom, silence obstiné de la part de l'autre; conflit entre 
eux ; ils se renversent alternativement , plusieurs parties 
île leurs vêtemens sont déchirées. Dans cette lutte le fusil 
du garde part , et le malheureux fautif reçoit un coup 
mortel à bout ponant. 

1
 II s'écria : A moi, je suis blessé, je suis perdu ; ce furent 

^dernières paroles. Ses compagnons parmi lesquels 
«ait son fils et qui les ont ouïes se sauvèrent. 

1
 II faut remarquer que le garde forestier ayant vu et 

entendu ces hommes ( il était près de 8 heures du soir) , 
't ne sachant à qui il avait à faire , avait alors armé son 
fusil à piston. L'autopsie du cadavre pourra éclairer la 
IKtice sur cette circonstance. 

> Le garde, forestier est venu faire la déclaration à l'au-
torité locale de cet homicide involontaire; le maire a.dii-
• . été frappé de stupeur en le voyant ; il était d.ms une 
«nation morale et physique épouvantable. Plusieurs ha-
™tans du village m'ont assuré que ce fonctionnaire , ha-
™nrit la commune depuis une quinzaine d'années , ne 
«toit jamais signalé par aucun acte de brutalité et que 

est un garçon honnête ; jamais non plus on ne l'a vu 
ans^ttn état d'ébrié'é, cause trop souvent de malheur; il 
'I allé se constituer prisonnier. On assure aussi que le 
et"m était un brave homme et qu'il est bien regretté. 

D»'
 n ' J a ' continué ma route <n songeant que nous 
sommes pas dans le meilleur des mondes possibles , 

qu n y aurait bien des lois à faire ou à modifier. L'ar-
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 forestiers, tel qu'il esi maintenant et 

, M u a devrait être, présente des questions bien ardues 
' résoudre. » 

-~ La femme d'un cultivateur de Saint - Maitin-de-
mmune , arrondissement d'Âutun , a été assaillie dans 

apreu y° ls,n ée cette commune, par trois individus qui, 
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 lu,' avoir voléune somme de 5 fr. 75 c. et une croix 
Portait au cou, se sont livrés envers cette 
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6f»r à découvrir les auteurs de 

lui. Il a expiré deux heures après ce fatal accident. 

— Une jeune Me de 21 ans, Marie Bonnemain, ayant 
été renvoyée du service d'une marchande de thé qui se 
tient une partie de la nuit sur la place Royale, à Bor-
deaux, alla vers trois heures du malin iui faire la propo-
sition de la reprendre, menaçant de se détruire si elle ne 
lui accordait sa demande. Sur le r.fus positif de son an-
cienne maîtresse, cette malheureuse fille, après avoir rô-
de jusqu'à cinq heures sur la place, s'est précipitée de 
l'embarcadère dans la rivière; elle a été repêchée à ma-
rée basse ; elle était enfoncée à moitié corps dans la 
vase. 

PARIS , 3 OCTOBRE. 

Le dernier tableau rectificatif des listes [électorales et 
du jury , a été publié par M. le préfet de la Seine. En 
voici le résultat : 

Electeurs censitaires : 259 additions ont été faites pen-
dant la deruière quinzaine de septembre ; 16 retranche-
mens ont eu lieu , et 4.' rectifications. 

Electeurs départementaux : 24 additions , 14 retran-
chemens , 2 rectifications. 

Jurés non électeurs : 3 additions , 14 retranchemens , 
pas de rectification. 

Total : 286 additions , 54 retranchemens, 49 rectifica-
tions. 

Voici le nombre des électeurs et des jurés qui figure-
ront aux listes définitives à publier le 20 octobre présent 
mois , pour les douze arrondissemens de Paris , et pour 
les arroadissemens de Sceaux et Siint-Denis : 

Electeurs censitaires , 15,509 
Electeurs départementaux , 1,416 
Jurés non électeurs , 

Newi f u
 ar • s e!>t aco, ochée après la batterie et a , 

te chien qui a retombé avec assez de force pour \ 

— C'est dans l'Echo de Rouen du 2 octobre, que l'on 
trouve une réponse à la relation de M. le docteur Ger-
vais de Caen, sur l'émeute de Sainte Pélagie. Le journa-
liste rouennais cite le refrain d'un couplet qui aurait été 
chanté par les détenus, contre le Roi; il parle d'un autre 
couplel conue la reine, et termine ainsi : 

Faut il s'étonner après cela que l 'autorité ait à cœur de 

faire cesser un pareil scandale ! Ces Messieurs se plaignent 

d'être transférés à la Force; mais M. Guiuard, l'un des trans-

férés, n'a-t-il pas apostrophé le commissaire de police, alors 

qu'il des ait se retirer dans sa chambre et contribuer par sa 

soumission au rétablissement de l'ordre? Les prisonniers ou-

blient trop qu'il ne leur appartient pas de régler la conduite 

de leurs surveillans. Si l'on commandait eu prison comme 

chez soi , l'emprisonnement ne serait plus un châiimlnt et 

Sainte-Pélagie serait une maison de plaisance. » 

Le Journal de Paris et le Moniteur gardent un silence 
absolu. 

— Voici les noms exacts des quatre personnes arrêtées 
pour complicité présumée dans la faillite de M. Vonthier, 
de la rue de Clery.Ce sont MM. J . Getten , Fabreguettes 
jeune , Lefebare , Méneau , commis delà maison. 

— Le sieur Guibout , ex-propriétaire des concerts de 
la rue Montesquieu, s'est trouve, après avoir chante tout 
I hiver, si dépourvu quand vini le printemps , qu'au 25 
mai dernier il fut incarcéré dans la prison de Ciichy à la 
requête de l'un de se» créanciers. De nombreuses recom-
mandations ne se tirent pas attendre ; les créanciers re 
commaudans convinrent de fournir alternativement les 
consignations d'alimens exigées par la loi. Le 8 août, M. 
Maliei , l'un des créanciers Guibout , recommanda ce dé-
bete-ur, et il effectua la consignation qu'il devait fournir, 
aux termes de l'arrangement dont nous venons de parler, 
le 25 du même mois. 

Mais M. Guibout découvrit une nullité dans la recom 
mandation de M. Mallet, et dès le 30 août il demanda la 
nullité de la recommandation de ce créancier, et aussi 
celle de la consignation qui en avait été la suite ; et com-
me au moyen de celte nullité les ulimens manquaient , i 
demanda devant M. le président sa mise en liberté ; mais 
ce magistrat déclara qu'il n'y avait iieu à statuer sur la 
demande en mise en liberté jusqu à ce qu'il eût été statué 
sur la "demande en nullité de la consignation formée con-
tre M. Mallet. 

Ceite demande fut jugée le 4 septembre dernier, et la 
consignation , ainsi que la recommandation de Mallet 
furent déclarées nu les. 

Appel fut interjeté par Mallet. 
Dans l'inst;mce et eu appel intervint ua autre créan-

cier du sieur Guibout, le sieur Gouffé qui avail eu soin 
de faire, le 5 septembre , une nouvelle consignation d'ali-
mens. 

La Cour confirma le jugement de première instance 
et en conséquence ordonna la mise en liberté de Gui 
bout ; mais , lorsqu'on se présenta au greffe de la prison 
de Cbchy pour exécuter tel arrêt , il fut déclaré par 
le greffier qu'il existait plusieurs créanciers recomman 
dant non parties dans l'arrêt, et contre lesquels il fallait 
faire ordonner la mise en iibené. Guibout se pourvut de 
nouveau devant M. le président, qui déclara ne pouveir 
statuer jusqu'à ce que Guibout ait fait juger son droit 
avec tous les recommandans. 

Guibout a doue appelé tous ses créanciers, et aujour-
d'hui il demandait contre eux tous , sa mise en li-
beité. 

M" Trinité , avocat de ceux-ci , soutenait que 1 arrêt 
obteEu contre Mallet ne pouvait leur être opposé , que la 
consignation nulle à son égard, profitait à tous ; que d'ail-
leurs la nullité de cette consignation avait été réparée par 
la consignation régulière faite par le sieur Gouffé le 3 
septembre. 

Mais le Tribunal : 

Attendu que la nullité de la consignation de Mallet étant 

| prononcée, il e i résultait que le débiteur manquait d'alimens; 

Attendu d'ailleurs que la consignation du sieur Gouffé, à la 

date du 3 septembre, était postérieure à la d;mande en nullité" 
de la consignation de Malle t introduite le 3o août à la requête 

de Guibout, et que dès-lors le bénéfice de cette demande lui 

était acquis ; 

A ordonné la mise en liberté de ce dernier, et condamné les 

créanciers aux dépens. 

Voici la liste des principales affaires qui seront ju-
gées dans la prochaine session de la Cour d'assises, pré-
sidée par M. Bryon. 

Samedi 18, Mourier, blessures graves ; lundi 20, Wat-
lebaut, tentative de meurtre dans un duel sans témoins. 
(Voir la Gazelle des Tribunaux du 1" octobre). M. Le-
thuiliier, atteint d'une cécité complète, s'est rendu partie 
civile; mardi 21 , Dufay, faux; mercredi 22, le Brio" Oi-
son ; samedi 25 , Miliot , banqueroute frauduleuse; lundi 
27, Ch;rpemier et Dcntu, délit de presse; mardi 28, 
Boulogne et autres , fausse monnaie ; mercredi 29, Cor-
benoy, résistance à un agent de la force publi me, bles-
sures graves; jeudi 30, vendredi 51, le baron Ruhemonî, 
complot coutre ia vie du Roi , ei atlentat contre le gou-
vernement à l'occasion d'un prétendu Louis XVTI. 

— Un bienfait n'est jamais perdu, dit le proverbe; celle 
fois, le proveibe a eu grand tort. Chavoulier s'était per-
mis d enirer chez Ferot et de lui voler divers objets d ha-
billement. Feroï, cédam à ses prières, lui avait généreu-
sement pardonné, consentant à garder le silence a la con-
dition que la valeur de ses effets lui serait rendue : c é-
taii bien le moins qu'il pût exiger, Cbavoutier avait pro-
mis, mais, bien probablement en faisant un à parte, et en 
se disant : Je ne rendrai rien. En effet, au jour convenu, 
Férot en rentrant chez lui peur recevoir l'argent de Cha-
moutier, rencontra ce dernier qui en sortait un paquet 
sous le bras, et dans ce paquet se trouvaient d'autres ob-
jois qu'il venait de voler ; c'était ainsi que Chamoutier 
payait ses dettes. Pour cette fois, Férot ne se crut pas 
obligé à plus de générosité, et Chamoutier traduit devant 
le jury, a, malgré les efforts de Me Chulabre, avocat , été 
coudamné à quatre aus de prison. 

— Mulet est prévenu d'avoir tenté de voler des bou-
lets de canou et des obus au Polygone à Vinceunes. Un 
artilleur , appelé comme témoin, dépose qu'il a vu Mulet, 
poste sur ia lisière du bois , s'élancer après chaque coup 
nré au lieu où il avait remarqué que tombaient les pro-
jectiles, s'en emparer et les jeter dans un fossé. Il ajoute 
que s'etanl saisi de Mulet, il vit au même instant un cama-
rade de cet individu qui prenait la fuite à travers 
bois. 

Mulet : L'artilleur se trompe. J'ai pris un boulet dans 
ma main comme un particulier peut faire, sans mauvaise 
intention. 

L'artilleur : Je vous ai vu et bien vu. Vous êtes connu 
pour cela , et puis , encore cher ami , vous avez déjà 
fait connaissance deux fois avec les artibeurs de Vin-
cennes. 

Mulet : Moi ! Je ne les connais pas , les artilleurs de 
Vincennes. 

L'artilleur : Vous savez bien que l'on ne vous a arrêté 
qu'a la trois.ème fois. Vous avez 1 habitude du fait. Les 
deux premières fois vous en avez éié quitte pour une 
disiribution. 

M. le président : Qu'etitendez-voas par une distribu-
tion ? 

L'artilleur : Il a très bien compris ce que c'est. Cela 
veut d.re, M. le président , qu'on lui a doané la savane, 
et que par orore du capitaine du Polygone on l'a relâché 
après cette opération. 

Mulet : Je nie la savatle comme le reste. 

L artilleur : Vous avtz beau nier , vous l'avez 
îeçue. 

Le Tribunal condamne Mulet, malgré ses dénégations 
à un mois d'emprisonnement. 

— Haby est un prévenu d'une espèce nouvelle. Il est 
inculpé de vagab mJage , et tout dans l'instruction et les 
débits tend à elemomrer qu'il a uu domicile et des moyens 
d'existence. Jamais il n'a ete arrêté, sa cause est excel-
lente, et M. D 'sclozeaux , avocat du R >i , s'empresse de 
conclure à l'élargissement de Huby. Mds, à ce qu 'il pa-
raît , cela ne fait pas l'af.aire de ça' prisonnier : ii parait 
qu 'il a une passion prononcée pour la geôle. Il résiste vive-
ment aux conclusions prises en sa faveur par le ministère 
pubiie. < Je me suis livré à la justice, dit-il, parce que 
je n'avais plus d'ouvrage et que j'espérais que mou tra-
vail en prison me mettrait à mè ne de m habiller décem-
ment et de trouver plus facilement de l'ouvrage. Je ne 
ve *ix pas me faire réclamer, quoique je ne dianque pas 
de reclamans. » 

M. le président : Vous vous exposez à être mis sous la 
surveillance de la huile police. 

Huby t Je m abandonne à vous, je ne veux pas me 
faire reclamer. 

M. le président : Vous ne voulez donc pas être mis en 
liberté ? 

Huby : Je voudrais auparavant avoir gageé de quoi 
rn'li .bil'er plus décemment. 

M. l'avocat du Roi : U est certain que le jour même de 
son arrestation le prévenu avait un domicile et des moyens 
d'existence. 

Huby : Mais je n'en avais plus , puisque je n'avais plus 
d'ouvrage , et que je n'avais plus de quoi payer mon 
garni. 

Huby, malgré ses efforts, perd son procès, le Tri-
bunal l 'acquitte , et ordonne qu'il sera mis sur-le-champ 
en liberté. Huby n'a pas l'air liés content de cette déci-
sien , contre laquelle , malheureusement pour lui il n'a 
pas de recours en appel. 

— La voilure à vapeur de M. Dieiz avait attiré sur les 
boulevards bon nombre de curieux , et partant bon nom-
bre de flloux. Le sieur Lannei y perdit sou foulard 
Averti par un agent de police, il le retrouva entre les 
mains de Betbari) , qui se préparaît à le cacher sous ta 

S blouse. Pris en flagrant délit , Belliard se reconnut cou-



pable et demanda grâce. « Faire arrêter un homme pour 

un méchant foulard, s'écria-t-il , ah ! M. le plaignant ce 

serait pitié ! Et puis votre foulard sortait presque tout 

entier de votre poche. » Aujourd'hui Belliard, qui a reçu 

sans doute pendant sa captivité le» inspirations des juris-

consultes de prison , tient un tout autre langage : « Je ne 

conçois pas un plaignant comme ça , dit-il , je passais sur 

le boulevard avec mon hotte de bouteilles cassées , dont 

je suis négociant avec permission de iaPréfecture; je vois 

Monsieur qui passe avec un foulard qui sortait de sa po-

che. Prenez garde, lui dis-je poliment , vous allez perdre 

votre mouchoir. Aussitôt Monsieur, pour me récompen-

ser, me saute au collet et me fait arrêter. Bien sûr qu'une 

autre fois je me mêlerai de mon mouchoir et jamais de 
celui des autres. > 

M. le président : Il est vrai que si vous dites la vérité , 

on a bien mal reconnu votre obligeance ; mais vous avez 

été pris en flagrant délit, et vous avez demandé grâce. 

Beillard : Je n'ai pas demandé grâce, car je ne suis pas 
coupable; disposez de moi. 

Le Tribunal condamne Belliard a six semaines d'em-

prisonnement. 

— M. Labreveux ne veut pas reclamer sa fille, qu'une 

prévention de vagabondage amène devant la 7° chambre. 

M. Labreveux ne veut pas réclamer sa fille, parce qu'elle 

fume comme un Suisse et se prend de vin. C'est lui qui 

vient le déclarer devant les magistrats. « J'ai onze enfans, 

dit-il , j'ai tout fait pour eux, mais je renonce à made-

moiselle. Je l'ai déjà reclamée plusieurs fois : aujourd'hui, 

je l'abandonne à son malheureux sort. (Murmures dans 

l'auditoire). Croyez-vous donc , continue Labreveux, en 

se retournant vers l'auditoire, que ça fait un bon effet 

dans un quartier de voir une demoiselle de vingt-deux 

ans rentrer ivre comme le vin et la pipe à la bouche! > 

La fille Labreveux, avec des sanglots : Papa, je ne 
fumerai plus. 

Labreveux : Je suis au bout de mon rouleau avec ses 
belles promesses, je la renie. 

La fille Labreveux : Papa , je ne boirai plus. 

Le papa Labreveux se montre inexorable , mais le Tri-

bunal usant d'indulgence, ne condamne la fille Labreveux 

qu'à quinze jours d'emprisonnement. 

— Un grand et vigoureux gaillard , taillé en Hercule , 

et dont la face bronzée est encadrée par d'épais favoris , 

s'avance pesamment sur les marches du Tribunal. 

f Messieurs , s'écrie-t-il d'une voix de Stentor, j'ad-

jure les lois et la justice de punir l'infâme scélérat que 
voici, i 

Tous les yeux se portent sur le prévenu , qui est un 

tout petit jeune homme à la mine piteuse , au maintien 

recueilli, et l'on sa demande ce que le pygmée a pu faire 
au géant. 

Le plaignant : Oui, Monsieur, c'est une horreur; 

quand vous saurez que ce particulier, qui n'a pas l'air d'y 

toucher pas plus qu'un canard à une giroflée, a voulu at-

tenter à ma morale publique. (On rit.) 

>
 Le plaignant, continuant : Oui, voilà comme la ohose 

s'est passée et exécutée en plein Paris, quartier du 

I H3o ) 

Roule , où je suis né natif de père en fils.... Nous étions 

avec des amis à prendre un petit verre d'amitié , quand 

voilà mon particulier qui se faufile insensiblement à notre 

table. Les amis ne sont pas des Turcs , bien sùr ; ou lui 

offre un petit verre, il paie une tournée, très bien.... 

Voilà qu'eij sortant, mon particulier que -je connaissais 

ni de rêve ni des dents (Ou rit) , m'appelle son cher ami , 

et me fait des f raposilions que ça aurait fait dresser les 

cheveux à un enfant nouveau-né.... Oui , cache-toi les 

yeux, hypocrite, c'est pas vrai, peut-être?... et même 

qu'après" il m'a fait les gestes les plus subversifs dont aux-

quels je l'ai conduit au poste pour outrage et atteinte à 

ma pudeur. 

Le pudibond Hercule va s'asseoir à son banc, en mur-

murant un juron des mieux conditionnés. 

Le prévenu est condamné à quinze jours de prison. 

— Si vous avez passé quelquefois à côté d'une treille 

aux grappes dodues et vermeilles , ne vous a-t-il pas fallu 

beaucoup de vertu, ou plutôt quelque peu de crainte pour 

ne pas en detacher quelques grappes, si n.ême en dépit 

de la vertu et de la crainte vous n'avez pas goûte le rai-

sin tentateur, bien heureux quelquefois de n'être pas 

forcé d'y mettre effraction ou escaïade. 

Eh bien ! voilà aujourd'hui sur le banc do la police cor-

rectionnelle, un pauvre diable qui n'a pas fait autre cho-

se ; il a pris à la treille d'autrui trois ou quatre grappes 

de raisin, et l'article 401 du Code pénal l'amène devant 

la justice pour répondre à une accusation de vol ; et de. 

puis nx semaines, il est en prison. 

Il a été condamné à trois jours de prison. 

Bien des gens qui liront cet article en mériteraient au-
tant. 

— Il y a quelques jours , en rendant compte de la 

prévention dirigée contre un sieur Verrier qui n'avait été 

arrêté que par une ressemblance de nom , nous nous 

élevions contre la légèreté avec laquelle la police se fait 

quelquefois. Aujourd nui encore nous en avons eu un fâ-
cheux exemple. 

Une dame Leroy est accusée de vol. < Messieurs , dit-

elle, depuis quinze jours je suis en prison et je suis en-

core à savoir ce que l'on me veut. 

M. le président : Vous êtes prévenue d'avoir volé une 
couverture au sieur Durand. 

M. Durand : Non , Monsieur , ce n'est pas Madame , 

je ne la cousais pas du tout : tout ce qu'elle a de com-

mun avec ma voleuse, c'est que comme elle elle s'appelle 
Leroy. 

M. l'avocat du Roi : Il paraît que dans cette affaire il 

y a eu une méprise déplorable. Un mandat d'arrêt avait 

été décerné contre la femme Leroy désignée dans la 

plainte , et la police , par une erreur de nom , a opéré 

l'arrestation de la dame Leroy ici présente. Nous requé-

rons qu'il plaise au Tribunal la faire remettre immédiate-
ment en liberté. 

Le Tribunal se hâte d'adopter ces conclusions. 

Sans doute il y a eu un tort grave de la part des agens 

de la police qui ont mal exécute le mandat d'arrêt ; mais 

il nous semble que si , dans le cas de l'arrestation pré-

ventive , on se hâtait de eoufronter i 
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Le rédacteur eu chef, gérant , ItRETOV, 

LE CORDON TJI.EO , cet excellent petit livre , dont le meri
1
. 

comme le sucés laisse si loin derrière lui la Cuisinière Loi 

geoise et tous les ouvrages de ce genre, vient d'être réimprinf 

avec le plus grand soin. Ce n'est que dans le Cordon bh 

qu'on trouve les receltes d'une cuisine saine, naturelle, cco. 

mique et facile à exécuter. Le Cuisinier royal et hs autres ira-

tés semblables s'adressent aux grosses fortunes, aux ciœinin 

par état. Le» cuisinières de famille, les bonnes ménagères, . 

célibataires ne se servent aujourd'hui que du Cordon ; 

dont les formules sont si claire! , qu'on les exécute auc si»; 

du premier coup. A cette 8" édition, on ajouté la manii 

soigner la cive, l'art de découper, les moyens de reconnaître 

les diverses falsifications usitées par les marchands, etc., de, 

Le vol. de 192 pager. in-18, coûte 1 fr. à Pans, chez ROBIT, 

rue Hautefeuille, 10 bis. 

I.IAZ3G&7 Bïï CONFIANCE. 1 

POUR LÈS 

CACHEMIRES DE L'INDE 
Nous disons maison de confiance, et c'est à juste titre , puisqu'elle a passé vingt années d'établissement 

dans ce commerce de cachemires 4e l'Inde exclusif, sans qu'elle ait jamais reçu un reproche quelconque. — 

Nous engageons donc les acheteurs a s'adres-er à 11. FICIiEL , rue ite-Jnne, 51 au f, près la rue Neuve-
des-Petits-Champs. où i s trouveront un très grand assortiment de cachemires des Iodes eu tous genres, à 

tous prix et à prix fixe ; entre autres, les châle» extraordinaires noirs, blancs , bleus et verts, d'une 
beauté" rare. 

i Loi du 3i murs i&Xi- ) 

Suivant acte en date à Paris du vingt-cinq sep-
tembre mit hait eent trente-quatre , enregistre , Al. 

P IERRE -L ÉONARD CAVliiAt ERES, manufaciurier, de-
meurant à Grenelle, quai de Javeile, a formé entre 

lui et les soumissionnaires des a lions ci-après énon-

cées, une sociéie en commandite et par «étions qui 
sera connue sous la dénomination de compaguie de 
l'abattoir général de chevaux, à Grenelle ; 

Cette société durera quinze années, à compter du 

premier octobre mit huit cent trente-quatre, pour 
finir le premier octobre mll.huit cent quarante-neuf; 

cependant elle paurra êlre dissoute avant ce terme 
dans les cas spécifies audit acte ; 

La société a pour objel I" l'f quarissage des chevaux 
et autres animaux, et la caisson immédiate par la 
vapeur, à l'aide de cuves autoclaves, et la fabrication 
des produits qui en résulteront; 2" le traitement par 

les mêmes moyens des autres animant et des o» ra-

massés; 3" de la désinfection des débris putrescibles a 

l'aide di s poudres charbonneuses pour labriquer des 
engrais; 

Le siège de la société sera à Grenelle . quai de Ja-
velle. L» signature sociale sera CAMBACERES et C, 

M. CAMBACERES sera seul gérant tt responsable, tt 
aura seul la signature s ciale; les propriétaires des 

actions ne seront que commanditaires et simples bail-
leurs de fonds ; 

Le fonds social est fixé a quarante mille francs, 
qui seront représentés par quatre-vingts actions dites 

de capital de cinq cents francs chacune ; accompa-

gnées chacune d'une action dite de jouissance ou 
d'industrie; 

Outre ces actions, il sera créé cent-vingt autres ac-

tions de jouissance ou d'industrie. Toutes ces actions 

seront nominatives et transmlssibles par voie d'endos; 
Le capital du fonds social ci-dessus fixé pourra être 

augmenté par décision de l'assemblée générale des 
aclionnaires, mais dans le cas spécial ou l'administra-

tion autoriserait l'érection dudit établissent ni ei 
abattoir général pour Paris, le fon Is social, de plein 

droit et sans aucune convocation d'assemblée, pourra 

être porté au double des actions de capital ri-dessus. 
Dans tous les cas d'augmentation de capital, il sera 

créé un nombre double d'actions de jouissance, dont 
moitié appertiendra aux actions de capital, et l'autre 

moitié aux actions d'industrie. 
La société a été déclarée constituée à rompter du 

premier octobre mil huit cent trente-quatre. 

Tout pouvoir a été donne par M. CAMBACERES 
à M. Desligny pour publier ladite société suivant la 

loi. 

• C^F-"*^^
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 UESTIOUÏ . rue de Cléry, t J. 

Suivant acte sous seings-privés fait double à Vari», 

le vingt-neuf septembre mil huit cent trente-quatre, 

M VI. MARTIN BELL pèrt; tt ftUimri-Oii.ER -Bi .ooM 
BELL fiis, facteurs angi sis de pianos-fortés ■ demeu-
rans a Paris, tue fcaiui-ûenis, n. 356, se sont assoeiés 

en nom collecif, sous la raison BELL père et fi s pour 
quinze années, qui ont commencé à courir le vingt-
neuf sepiembre mil huit cent trente-quatre. 

La société, dont le siège est à Paris, rce Saint-De-
nis, n. 356, a pour objet la iabricatlon et la vei.te de 
pianos-foilés. 

Chaque associé est autorisé à gérer et surveiller 

tous travaux, achats et ventes , et aura la signature 

sociale pour tous objets (Taamiuisiration intérieure 
et journalière, niais il ne pourra en être fait usage 
que collectivement pour tous engagemens dont le 

résultat serait de rendrji la société débitrice. 

M. BELL fils est chargé de la caisse et de la tenue 
des écri'.ures, sous l'inspection de al. BELL père 

Le fonds social est provisoirement fisé à mille fr., 
montant de la b«lai:ce elfidivc du bilan de l'associa-

tion qui avait existé antérieurement entre lesdils as-

sociés, et doit s 'accroitre des bénéfices .etlectifs de la 
socie'c, aucun partage d'ieeux ne devant être fait 
pendant sa durée. 

Pour extrait conforme : 

Martin B ELL. 

D'un acte sous signatures privées , en date à Paris 
du vingt et un septembre mil huit cent trente-quatre, 
enregistré le deux du même mois, par Labourey, gui 
a reçu 5 fr. 50 c. pour les droits , 

Fait entre M. JEAN-BAPTISTE DELACORBIEKE, 

docteur en médecine, demeurant à Paris, rue Neuve-
St-Augustin . n. S;i , 

Et les actionnaires-commanditaires y dénommés , 
Il appert , qu'il a été forme une socièle en com-

mandite et par actions , dont M. DhLACOUBIERE 
est s ut gérant responsable, pour la publication du 

Journal de la société phrénologique de Paris, sous 

la rnisou DKlACOltBlËKË et Compagnie , dont le 
siège est line à Paris, rue Neuve-St-Auguslin, n. 2i; 

Que la durée de ladite société est fixée à dix ans , 

qui commenceront à courir du jour de sa constitu-

tion, epii aura lieu du moment que soixante actions 
auront elé soumissionnées ; 

(lu'enlin le capital social est de cinq mille francs , 

divisées en cent actions nominatives Ce ci qu'nle 
francs chacune. 

Pour extrait : BrAuvors. 

MAISON dite LE CHÂTEAU DR BEADLIEC , avec un 

jardin en dépendant, sis à Louviers , faubourg Beau-

lieu. 11 existe dans cette maison une pompe à feu en 
état de fonctionner. 

L'adjudication défiailive aura lieu le U octobre 
1834. — Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser à Paris , 1° à M* Archambault-Guyot, 

avoué poursuivant , rue de la Monnaie, 10 ; — 2° à 

M« Leblan de Bar, avoué présent à la vente , lue 
Traînée , 15. 

A Louviers , à M" Marcel , notaire , et Durozey , 
avoué. 

EIUD£ 9S M' AIANCBXi, AVOUE, 

Hue de Choiseul, g. 

Vente aux enchères sur une seule publication , en 

l'étude et par le mini tère de M« Debière , notaires 

Paris, rue Grenier-St-L3zare, n. S, le lundi 13 octobre 
1834, heure de midi, 

O'un FONDS de comm'rce d'abonnement de lec-

ture, euplol é S Paris , rue du Temple , n" 36, dépen-
dant de 1a succession de M. Pollet, décédé. 

Cette vente aura Heu à la requête de M
11
' Pollet, 

épouse de M. Bernard , héritière sous bénéfice d'iu-

ventaire de M. Po.let son père , autorisée à cet effet 
par jugemens du Tribunal civil de la Seine des 5 et 9 
septembre dernier, enregistrés. 

La mise à prix pour les u-^ensiles , marchandisf s et 
achalandage, est de 10,'2H fr. 

Il y a quatre ans et huit mois de jouissance des 

lieux où s'exploite le fonds , à raison de 1 ,930 fr. de 
loyer par année. 

S'adresser sur les lieux , rue du Temple , n. 36, à 

Paris ; et pour connaître les conditions rie la vente , 
à Paris , chu 

1° M* Mancel, avoué, rûe de Choiseul, 9, présent 
à la vente ; 

2° M* Debière, notaire, rue Grenler-St-Laxare, 5 , 
dépositaire de l'enchère ; 

3" Et M. Charles Bassée , ex-hui»sier, rue d'Anjou, 
n. 4, au Marais. 

4WSfG$f«M* SU BMWU JtStt . 

ÉTUDE DE M
E

 AKCILUIBAULT-GUÏOT, AVOUÉ. 

Vente sur licitation en l'audience des niées du 

Tribunal civil de première Instance de la Seine, d'une 

VïKTttS PAR ACTOWrt DE JUSTICE 

-j PIRC» do Ch»id»t èt Pariv. 

Le samedi 4 octobre , midi. 

Consistant en meubles en aosjou, flambeaux, pendule, gtaee, 
ustensiles de ménage , et autres objets. An comptant* 

Le prix de f'insertion est de i fr. par ligne 

A Wi.it BiVSAS. 

MEDAILLES DIS EXPOSITIONS 

1827 et 1834. 

rSOLOXCATlOS DE BREVETS m 
faveur des mères et des enfans 

A M"' BRETON , 

mrùl cesse sage-femme , 

' ex-répétiteur et chef de cli-

nique îi l'Ecole rojale d'accouihemens, 
prix- île vigilance clinique , faubourg 

Montmartre, n. 84, à Paris. 

Le jury central , en accordant à M 1 

BRETOV , pour ses produits, une nou-

velle léconipi-nse. a confirmé l'app 'd>a 
tion général, qu'elle avait déjà reçue des 

Sdino s chimiques et médicales, et reconnu q .e rien 

né pouvait les remplacer pour l'ullaili ment des tu 
fans. Prix : le biberon en cristal uni , garni de sa lé' 

Une blanche , souple et incorruptible, Gfr. i le bon 
de sein en buis, garni de sa tétine , évite ou puéril 1« 

crevasses, et forme les bouts rie. sein , 3 fr. 5'lc.ien 
ivoire, id. 7fr. La iruine de r> cli iufre seule, 2(r. 50r, 

Chaque appareil porte le nom de Ji"" BKETOS , et et 
accompagné, gratis, de sa brochure intitii'éei^'ff 
rnour maternel , contenant l'avis aux mères JtirtÉl 
le; foins dûs aux enfans. On évitera de. funestes e-
reurs en exigeant ainsi cette brochure, et en s'adres-
sant directement à SI"" B RETOS pour les trommaiids; 

h s mères et les. enfans en Seront plus en sùrele. 

TRAITEMENT VÉGÉTAL pour la guérison ra-

dicale en peu de jonrs, et sans accidens , des «OM-

mens récens et invétérés. Prix : 'I fr. , ppyaw» ™ 
une seule ou en trois fois. Chez M. Poissos, pharma-

cien breveté , rue du Roule , n. Il , près relie •« » 
Monnaie. (Affranchir les lettres, et y joindre un mai 

dit sur la poste.) 

SB M M*. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

au samed! 4 ocio'jie. > 

BUISSON , M* de nonv-autés et mercerir. Cli!" 

BAOQUeVILLE , annifu négociant. 

eiN'AKD , fabricant de crins , . 
MÉNAGE, M."

1
 dt »ios Irait.ur. Nouv. iTUtt'"" 

LIS1EUX , d.irenr. Concordat , 

CLOTURE Ï»E8 AFFIRMJ 

ictob. 

00 

I.ERnY-MVEtiNOlS , M" de bturre , le 

OUKSELXE, M-1 devins-traiteur, le . J 
UELPIiW-PETEL, fabricant d,'»or!o«,crir, u , 

CAILLOT, libraire, le ,„ 
SCHWtrxD, i-nlr. dslatimens , le 
I EGEAM), anc. p'umsstier, le 

PRODUCTION DE TITRAS-

PREVOST, brtîl*ur.rf etifi«trur , à p
H
"^^«liutfi 

d*N.«iiy. - eh», MM.
 f0Z \ï- ilt ̂ rà: 

Tourr.,ur . »^iwt à l'entrepôt q* • => . ^ fi,) 

MAILET , «.iBan.rIkP.rii. q«L ^ » *
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